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Ramassage des ordures ménagères
Goumoens-la- Ville et Goumoens-le-Jux

Depuis le mercredi 27 septembre 2017, le ramassage a lieu en début de matinée
(comme par le passé). Les sacs doivent, par conséquent, être déposés le mercredi

matin même, dès 07h00.

Malheureusement, en raison des trop courts délais, il n'a pas été possible

d'informer la population plus vite.

Nous profitons de cette occasion pour aviser également qu'en cas de jour férié,

les sacs poubelles seront ramasses le lendemain matin, soit le jeudi.

Nous remercions les habitants de Goumoens-la-Ville et Goumoens-le-Jux de

leur compréhension.

La Municipalité

Administration communale, me Château-Dessus l, Case postale 11, 1376 Goumoens-la-Ville
Téléphone : 021.886.15.20-Fax : 021.886.15.21 -E-mail : infofalsoumoens.ch

www.goumoens.ch


